
 PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE CONJOINTE 

DU CONSEIL COMMUNAL ET DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 

RÉUNIE LE 23 NOVEMBRE 2022 

 

Présents : M. N. TAMIGNIAU,     Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART, Mmes SACRÉ et NETENS 

  M. PEETROONS,      Échevin(e)s ; 

  M. S. LACROIX,      Président du C.P.A.S. 

         et Conseiller communal ; 

 M. DE GALAN, Mme DORSELAER, 

 MM. SAMPOUX et PISSENS, Melle BAUGNET, 

 Mme DERIDDER, Melle ROMEYNS, Mme RABBITO 

  M. LAMBERT [également Conseiller C.P.A.S.],  

  et Mme MAYET,      Conseillers communaux ; 

  MM. BAILLY, JENNEBAUVE et LEROY et Mme VERLY,  Conseillers C.P.A.S. ;  

 M. C. DESMET,      Directeur général - C.P.A.S. 

  M. M. LENNARTS,     Directeur général (commune) -

         Secrétaire de la séance. 

Excusé(e)s : Mme N. BRANCART, MM. DELMÉE et HANNON, 

Mme MAHIANT,      Conseillers communaux ; 

  Mmes ANDRY et DEMUNTER,    Conseillères C.P.A.S.  

Excusée pour le tout début de la séance :  
 Mme de MONTPELLIER 

 d’ANNEVOIE [également Conseillère C.P.A.S.]  Conseillère communale. 
     ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 18 h 05'. Il n’y a alors personne dans l’assemblée. 

----------------------------------- 

1.  Rapport (pour 2022) sur  

- l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le Centre Public 

d'Action Sociale; 

-  les économies d'échelle et les suppressions des doubles emplois ou chevauchements 

d'activités   du Centre Public d'Action Sociale et de la commune. 

Le Directeur général de la Commune, M. M. LENNARTS, présente brièvement le rapport susvisé. 

Il n'y a strictement rien de relevant à épingler depuis la mise en place, acquise en 2020 - en synergie renforcée entre 

les deux institutions -, d'un service de nettoyage commun de leurs bâtiments, sous la responsabilité opérationnelle 

quotidienne d'un agent du C.P.A.S. 

2. Logement : 

État d'avancement des opérations menées dans le cadre de la stratégie communale en matière de 

logement, en étroite collaboration entre commune et C.P.A.S. : 

2.1 Programme d'actions ("plan d'ancrage communal)" le plus récent (2014-2016) approuvé 

par le Gouvernement wallon. 

2.2 Lotissement de l'intercommunale in BW dans la Zone d'Aménagement Communal 

Concerté de l'Espérance. 

2.3 La politique du C.P.A.S. 

2.1 L'assemblée reçoit communication des informations suivantes : 

 Pour rappel, l'instruction de la seconde demande de permis d'urbanisme introduite par la société des 

Habitations sociales du Roman Païs pour la construction de 10 habitations avec ouverture de voirie, à l'angle de la 

rue de la Scaillée et de la rue Robert Ledecq à Wauthier-Braine a débouché sur l'octroi du permis d'urbanisme par 

Madame la Fonctionnaire déléguée le 8 novembre 2019. 

Depuis lors, le Collège communal (15 juillet 2022) a décidé – sur base du rapport établi en date du 10 

mai 2022 par Monsieur Pierre TORDEURS de l’administration communale – de ne pas approuver le dossier 

technique introduit par la S.c.r.l des Habitations sociales du Roman Païs et l’a invitée à présenter un dossier 

modifié en tenant compte des remarques contenues dans le rapport précité. La demandeuse a également été invitée 

à fournir les plans visés au point 8 de l'article 1er du permis d'urbanisme, intégrant toutes les conditions du permis 

en ce compris les modifications découlant de la réservation d'une bande non revêtue de 80 cm pour le passage des 

impétrants et à introduire la demande de modification de voirie y afférente. 

En conséquence, l’architecte auteur de projet et les représentants de l’administration communale se sont 

réunis le 21 septembre 2022. Depuis lors, les documents complémentaires et modificatifs seraient en cours 

d’établissement. 

-----       ----- 

Madame la Conseillère communale de MONTPELLIER d’ANNEVOIE [également Conseillère C.P.A.S.] prend 

place en séance à 18h15’, pendant la communication des informations dont question au point 2.1 ci-dessus. 

L’assemblée se compose donc désormais de 21 membres présents sur les 27 qu’elle comporte. 

-----       ----- 



2.2 "ZACC de l'Espérance".  

 M. le Bourgmestre fait le point. 

 Le "Rapport de gestion in BW 2021" (document en 61 pages), tel que présenté lors de l’Assemblée 

générale ordinaire du 22 juin 2022 de l’intercommunale, en son point 2 intitulé "Principaux risques, incertitudes et 

opportunités" (page 7), fait état de ce qui suit par rapport au chantier précité : 

"Le dossier d’infrastructure et d’équipement de la ZACC (Zone d’Aménagement Communal Concerté) 

de “L’Espérance à Braine-le-Château” fait face à une situation litigieuse suite à un constat de défauts 

de portance du remblai d’assise de la voirie. Ce dossier s’inscrit dans le cadre de la création d’un 

lotissement résidentiel à destination de jeunes ménages. Le prix de ces terrains a été fixé. La volonté de 

la commune et d’in BW est d’offrir des terrains à un prix inférieur à celui du marché. Il n’est pas 

admissible de payer les coûts de ces défauts de réalisation, sans oublier le délai estimé de 120 jours de 

travaux de rénovation. Une expertise est en cours. Nous sommes dans l’impossibilité de prédire les 

conclusions des experts et donc l’issue de ce dossier." 

2.3 Dans son intervention, M. S. LACROIX, Président du C.P.A.S., expose essentiellement que son 

institution est, depuis le 22 septembre 2022, propriétaire d’un bâtiment sis rue Désiré Seutin, 2 à Wauthier-Braine, 

tout près de la "Maison MENA" [= Mineurs Étrangers Non Accompagnés] dont elle est déjà propriétaire sur la 

Grand'Place de Wauthier-Braine. 

 Le nouveau bâtiment - dont l'acquisition est financée par des subventions de l'État (FEDASIL) - est 

destiné à une extension de la capacité d'accueil de la Maison MENA. La capacité totale sur les deux sites est de 12 

places pour mineurs. L’aménagement intérieur est en cours. 

 Enfin, le projet du C.P.A.S. d'acquérir une parcelle du lotissement de l'Espérance pour y créer une 

structure de logements destinés à des seniors, est au point mort suite au blocage de la situation sur ce lotissement. 

Le C.P.A.S. continue sa politique de location aux particuliers. Il y a actuellement 36 logements affectés à 

des Brainois, dont un logement d’urgence et trois de transit. Parallèlement à cela, il poursuit sa politique consistant 

à trouver de nouveaux partenaires acceptant de louer au C.P.A.S. un logement de qualité à un prix accessible. 

3. Accueil des réfugiés ukrainiens dans la commune depuis la guerre déclenchée par la Russie.  

 Données statistiques – Point de la situation. 

3.1  Le Bourgmestre présente le rapport établi par Madame Cécile COUVREUR, Assistante sociale du 

C.P.A.S., et dont les extraits suivants sont textuellement reproduits : 

" […] Suite à l’annonce par les médias de l’invasion de l'Ukraine par la Russie le 24 février 2022, de 

nombreux brainois se sont proposés pour l’accueil des réfugiés. Le 14/03/2022, soit 2 jours avant la 

première arrivée sur notre Commune, le CPAS recensait 170 places d’hébergements réparties en 

fonction du nombre de places disponibles dans les différents foyers de volontaires (environ 75 foyers et 

donc un peu plus de 2 R.U / ménage). Chaque ressortissant ukrainien accueilli sur notre Commune a 

été hébergé chez un privé volontaire, il n’y a pas eu de mise en place d’un hébergement collectif. […] 

Au fil des mois, et à la suite des nombreuses crises que nous connaissons toujours actuellement (covid-

19, crise énergétique), de nombreux volontaires ont décidé de retirer leur proposition par manque de 

ressources, de temps, ou suite à des soucis de santé et / ou familiaux. […] 

Aujourd’hui, 14 foyers accueillent encore (cela représente 49 R.U tout âge confondu). 

En octobre 2022, sur les 11 foyers volontaires restants dans le listing, seulement 1 personne a 

répondu présente pour l’accueil de R.U (dernière arrivée du 25/10/2022 – 2 personnes). […] 

Total de R.U accueillis depuis le 16/03/2022 (tout âge confondu) : 83. […] ". 

3.2 M. Cédric DESMET, Directeur général du C.P.A.S., fait le point sur la situation relative au projet 

d’installation de deux logements modulaires sur un terrain (propriété du C.P.A.S.) sis à l’angle de la rue de 

Nivelles et de la rue Minon. M. Christophe COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs 

locaux et de la Ville, a approuvé l’octroi d’une aide de 12.455.000,00 EUR au profit des communes, des Centres 

publics d’action sociale et de la Société wallonne du Logement (S.W.L.) en vue de soutenir le relogement des 

ressortissants ukrainiens, conformément à la stratégie d’hébergement qu’il a adoptée. M. C. DESMET informe 

l’assemblée que la candidature du C.P.A.S. de Braine-le-Château a été retenue, se voyant attribuer le 

subventionnement de 2 logements modulaires (de 1, 2 ou 3 chambres), lesquels seront acquis sous couvert d’un 

marché, passé par accord-cadre, mis en place par la SWL. On notera qu’au sein de la province du Brabant 

wallon, outre la Commune de Braine-le-Château, seule la Ville de Tubize fait partie des 30 entités candidates. 

Une fois la période de relogement des ressortissants ukrainiens passée, le Gouvernement wallon ambitionne de 

permettre aux communes de pouvoir revaloriser leurs logements modulaires. 

--------------------------------- 

  Monsieur le Bourgmestre remercie les membres du Conseil de l'action sociale pour leur présence et 

clôture la séance à 18 h 41'. Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions des articles 48 et 49 du 

(nouveau) règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait l'objet d'une lecture au cours de la séance de Conseil communal 

convoquée pour le 28 décembre 2022. La séance du 28 décembre 2022 s'étant écoulée sans observations à son 

sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et le Directeur général. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


